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ARTICLE 15

Conformément aux dispositions de l'article VIII de la Convention, le Bu-
reau exerce les activités scientifiques et techniques nécessaires à la réalisation
des objectifs de l'Organisation.

ARTICLE 16

Pour ses rapports avec le Bureau, chaque gouvernement membre désigne
un représentant officiel, de préférence le chef de son service hydrographique.

ARTICLE 17

Le Bureau se tient en relation étroite avec les services hydrographiques
des gouvernements membres. Il peut aussi correspondre avec des organisations
scientifiques apparentées des gouvernements membres sous réserve d'en infor-
mer le représentant officiel du gouvernement intéressé (article 16 ci-dessus). Il
Peut également correspondre avec des organismes similaires de gouvernements
tiers ainsi qu'avec des organisations internationales.

ARTICLE 18

Le Bureau signale à l'attention des services hydrographiques et autres ser-
vices compétents des gouvernements membres tout travail hydrographique de
caractère international et toute question d'intérêt général qu'il pourrait être
utile d'entreprendre ou d'étudier. Il s'efforce de promouvoir la solution de ces
questions ou l'exécution de ces travaux en faisant appel à la collaboration néces-
saire entre les gouvernements membres.


